
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX 
EN PROVENCE N° DL.2014-349

Séance publique du 

29 septembre 2014

Présidence de Maryse JOISSAINS MASINI
Maire d'Aix-en-Provence Président de la 
Communauté du Pays d'Aix Accusé de réception en préfecture

Identifiant : A013-211300017-20140929-
50734-DE-1-1_0

Date de signature : 30/09/2014

Date de réception : mardi 30 septembre 
2014 

OBJET : UTILISATION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS - CONVENTION TRIPARTITE RÉGION / VILLE /
LYCÉE ZOLA - ANNÉE 2014/2015 

Le. 29 septembre 2014 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 23/09/2014, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame
Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre 
BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur
Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame 
Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame Brigitte DEVESA, Madame 
Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, 
Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur 
Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie 
JAUSSAUD, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Monsieur Claude MAINA, 
Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc 
PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, 
Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine 
SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Monsieur 
Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET à Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Gerard 
DELOCHE à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur Sylvain DIJON, 
Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, Madame Françoise TERME à Monsieur Laurent 
DILLINGER. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Francis TAULAN donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 29 SEPTEMBRE 2014

---------------

RAPPORTEUR : Monsieur Francis TAULAN

Politique Publique     :   13-SOUTIEN A LA PRATIQUE DU SPORT ET INVESTISSEMENT LIE 
AUX ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

OBJET : UTILISATION D’ÉQUIPEMENTS SPORTIFS - CONVENTION TRIPARTITE 
RÉGION / VILLE / LYCÉE ZOLA - ANNÉE 2014/2015 - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

La Région, en vertu de l'article L214-6 du Code de l’Éducation, a la charge des lycées, des
établissements d'éducation spéciale et des lycées professionnels maritimes. A ce titre, elle a
qualité pour autoriser l'occupation des biens dépendants du domaine public des lycées.

Le Maire peut, en vertu de l'article L212-15 du code de l'éducation, utiliser les locaux et les
équipements scolaires dans la commune pour l'organisation d'activités à caractère culturel,
sportif, social ou socio-éducatif pendant les heures ou les périodes au cours desquelles ils ne
sont pas utilisés pour les besoins de la formation initiale et continue.

Depuis 2007, un partenariat entre la Région, la Ville et le lycée Emile Zola a été conclu afin
de  permettre  l'utilisation  des  équipements  sportifs  du  lycée  par  les  clubs  sportifs.  Une
convention est donc établie chaque année afin de déterminer les modalités d'utilisation des
équipements sportifs du lycée, les créneaux horaires et la contribution financière versée en
contrepartie par la Ville.

Pour l'année scolaire 2014/2015, les équipements sportifs mis à disposition par le lycée seront
utilisés du 8 septembre 2014 au 21 juin 2015, hors vacances scolaires,  selon le planning
suivant :

 gymnase : du lundi au vendredi de 18h00 à 21h00, soit 15h00 par semaine
 salle de gymnastique : du lundi au vendredi de 18h00 à 20h00, soit 10h00 par semaine



 salle de tennis  de table :  le mardi et  le mercredi de 18h00 à 21h00, soit 6h00 par
semaine.

Cela représente une utilisation globale de 31h00 par semaine.

La tarification appliquée à la Ville est de 7 € de l'heure. Le coût global annuel est donc évalué
à la somme de 7 161 € (31h00 x 33 semaines x 7 €)

La Ville pourra ainsi mettre ces créneaux à la disposition des clubs, par convention.

Compte  tenu  des  éléments  qui  précèdent,  je  vous  demande  de  bien  vouloir,  Mes  chers
Collègues :

 ADOPTER la convention tripartite entre la Région, la Ville d'Aix-en-Provence et le
lycée Emile Zola pour la mise à disposition des équipements sportifs du lycée,

 AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer la convention tripartite
entre  la  Région,  la  Ville  d'Aix-en-Provence  et  le  lycée  Emile  Zola  ainsi  que  tout
document inhérent à cette affaire.

 APPROUVER le  paiement  de  la  somme  de  7  161  €  au  titre  de  la  contribution
financière de la Commune.

 DIRE que cette somme sera prélevée sur l'imputation budgétaire 92 411.6 135.567 qui
présente les disponibilités suffisantes.



DL.2014-349 - UTILISATION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS - CONVENTION TRIPARTITE 
RÉGION / VILLE / LYCÉE ZOLA - ANNÉE 2014/2015 - 

Présents et représentés : 54

Présents : 49

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 54

Pour : 54

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 30/09/2014
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)


























